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PLAN DE RELANCE 
DE RÉELLES AMBITIONS QUI DOIVENT SE TRADUIRE EN ACTES 

  
 

 
Le plan de relance présenté ce jour porte une grande ambition pour les infrastructures vertes qui 
y sont largement représentées, qu’il s’agisse des transports, de l’eau ou des énergies. Cette 
ambition doit désormais se traduire de toute urgence en actes, car le redressement économique 
de notre pays est suspendu à son exécution rapide. 
  
A ce titre, les collectivités locales, qui représentent 70% de l’investissement public et qui sont au 
cœur de la relance verte dans les territoires, ont un rôle déterminant à jouer dans les mois à venir. 
C’est par ailleurs par elles que viendra la relance du secteur des travaux publics, qui subit 
actuellement une baisse d’activité de l’ordre de 20%.  
  
Pour les accompagner, les conditions de la réussite sont les suivantes :  
  

• Que la majorité des crédits soient dédiés à l’investissement. Les opérateurs de 
mobilité ont enregistré des pertes d’exploitation records. Si les enveloppes affichées ont 
vocation à combler les dettes, il n’y aura pas d’activité supplémentaire et donc pas d’impact 
sur l’emploi dans le secteur des travaux publics comme le souhaite pourtant le Premier 
Ministre, qui a annoncé un objectif de 160 000 créations d’emplois en 2021.  

• Que les crédits affichés soient effectivement consommés dans les deux années à 
venir. La réussite du plan de relance dépend désormais de la mobilisation rapide de 
l’ensemble des donneurs d’ordre : État, grands opérateurs et collectivités locales.  A cet 
égard, la FNTP regrette l’absence de mesures fortes d’incitation à l’investissement local 
mais salue la nomination de sous-préfets dédiés à la relance et le vote d’un projet de loi de 
simplification administrative. Ce « choc de simplification » maintes fois annoncé, jamais 
appliqué, devra comporter des mesures d’optimisation des délais d’instruction et de 
recours, afin d’accélérer la mise en œuvre des projets d’infrastructures vertes.   

  
 
La FNTP attend désormais la présentation du projet de loi de finances pour 2021 pour s’assurer 
de la juste retranscription de l’ensemble des postes budgétaires supplémentaires annoncés ce 
jour.   
  
Pour Bruno Cavagné, Président de la FNTP :  
« Les infrastructures vertes sont le cœur battant de ce plan de relance dans nos territoires.  Si les 
ingrédients sont aujourd’hui réunis pour engager la relance de l’activité des travaux publics,  nous 
espérons désormais une mobilisation sans précédent de l’ensemble des acteurs concernés, en 
particulier les collectivités locales. Nos entreprises sont prêtes à relever le défi. » 
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A PROPOS DE LA FNTP  
La Fédération Nationale des Travaux publics regroupe, par l’intermédiaire de ses 12 fédérations régionales, 8000 
entreprises exerçant une activité de travaux publics et représente 300 000 salariés. Elle suscite les conditions du 
développement du marché des Travaux Publics, informe les entreprises sur les conditions d’exercice de leur activité 
et répond à leurs demandes. 
 
Pour en savoir plus : www.fntp.fr @FNTP_info  
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